
quelqtie carrosse, charrette on autre voiture
roiIlauite, ou avec quelque Cheval ou J ument
sujet au payeient. de péage, au moyeu de
quoi tel payement sera éludé, toute personne
ainsi contrevenitat, et, aussi [a personne ou les
personnes co:u lisant l'aiiujal ou voiture qui
éludera ainsi tel payement, en étan t colnvai mues,
encourrofi t et pvyeroLnt cnhacune respecti veient,
aux Syndics ou a leur 'Trésoiîer ou Collecteur,
pour chaque telle oflènse, une somme n 'excé-
dant point cheliuis courant.

XI Et qu'il soit de plus statué par lau-
torité susdite, que si quelque pers-onnîîe ou
persornes, cri aucun teis que ce soit, duiat
la continuaîtio de cet Acte, après avoir entré
sur le dit clheiin avec un cheval de selle ou
autre cheval ouI jiuiment, ou a\ ec ne voiture
sujette au payement du péage, s'en détourner
palr quelqu'auitre 'chemii, ou étalit sur tout
autre chemin, eitre sur le dlit chenu m au delà
d'un Tourniquet 'oi Barrière, au moyen de
quoi tel payçMement sera éludé, oui tle ou fait
ôter quelque cheval ou autre bête de son nîue
d'ie voiture sujette au Péage avant gu'elle
arrive au Touriuet ou Barrière érigei en
vertu (le cet Acte, dais l'intention d'éluder le
payement (le quelque Péage ou Taux imposé
par le préseut Acte, ou inet, ou laisse dans
quelque Maison ou place aucun cheval ou bête
de somme, ou quelque voiture sujette .uii péage,
dans telle intention commuîe susdit, toute per-
Sonne ainsi conetevncut, encourra et payera,
pour toute telle ofl'fense, aux dits Syndics ou à
leur Trésorier ou Collecteur une Sonuete n'ex-
cédant point chelias
courant.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que toute personne qui aura payé
le péage pour passer par un Tourniquet ou
Barrière érigé en vertu de cet Aite, pourra, et
il lui sera permis de revenir le mine jour avant
minuit avec la même voiture, cheval de selle,
oui autre cheval ou jument, sans payer le péage
de nouveau. PoUurvû que telle voiture ne soit
point chargée en tout oui partie de;mai'chandises
ou autres artîicles qui ne, sont point par cet
Acte exempts de péage, mais dans le cas où'î la
ineme voiture passera avec une nouvelle charge
ou aucune partie d'icelle, une seconde fois, ou
plus souvent, alors le péagesera payable à
chaque fois de la miêmîe manière que la preimiière
fois et les Syndics, ou trois oui plus d'entr'-
eux pourront faire à une assemblée, des Billets
sous tels règlemens qu'ils jugeront à propos
pour empêcher les fraudes et abus dans les dits
péages, ou taux, ou compositions comme ci-
après mentionné, et le Collecteur, et toute per-
sonne recevant tel Billet qui le donnera, prêtera
ou en disposera en faveur de quelque autré per-
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